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PREAMBULE

L’Occitanie n’échappe pas à la problématique nationale de démographie médicale qui se
traduit  pour  les  populations  par  une  difficulté  d’accès  dans  certains  territoires  en
particulier  à  un  médecin  généraliste.  Certaines  zones  rurales  d’Occitanie,  mais
également certaines zones urbaines ou péri-urbaines, souffrent ou sont menacées de
« désertification médicale ».

Les situations sont parfois encore susceptibles de s’aggraver dans un très court terme en
raison de l’âge moyen élevé des professionnel.les en exercice et des souhaits des jeunes
générations de médecins de travailler en équipe et de mieux concilier vie professionnelle
et vie privée que leurs ainés.

En Occitanie, prendre la mesure de cette problématique est d’autant plus stratégique
pour préparer l’avenir que :

- les besoins en matière de soins s’accroissent sous l’effet conjugué de l’augmentation et
du vieillissement de la population régionale ;
- le territoire est vaste avec de nombreuses communes rurales, des zones de montagne,
des  territoires  diversifiés  connaissant  pour  certains  des  variations  démographiques
saisonnières significatives ;
- des inégalités d’accès aux soins de proximité dits de «  premier recours  » (médecin
généraliste, pharmacien, infirmier.e, masseur-kinésithérapeute…), qui risquent d’induire
durablement un sentiment de « fracture sanitaire » ; 
- des inégalités sociales qui sont prégnantes : alors que l’espérance de vie ou l’état de
santé moyen de la population s’améliore d’année en année, les écarts continuent de
croître  entre  les  différents  groupes  sociaux  pour  la  mortalité,  la  morbidité,  les
déterminants et les comportements de santé. 

Tout  en poursuivant  sa  politique  d’accompagnement  des  projets  immobiliers  pour  la
création ou l’extension de maisons et centres de santé pluriprofessionnels, la Région a
pris l’engagement lors de son Assemblée Plénière du 16 juillet 2021 d’aller plus loin en
agissant  directement  pour  lutter  contre  la  désertification  médicale.  Elle  a  décidé  de
lancer une démarche partenariale pour créer un réseau régional de centres de santé,
pour permettre l’exercice notamment de médecins généralistes salariés .

Il s’agit de créer, en partenariat avec les collectivités locales des territoires ciblés en
manque ou en risque de manquer dans les prochaines années de médecins généralistes,
un service public régional pour la santé de proximité, là où c’est nécessaire, là où
le secteur libéral est insuffisamment implanté, en complémentarité et non bien sûr pour
le remplacer. 

Ainsi  à  l'initiative  de  la  Région,  et  dans  le  respect  des  compétences  qu'elle  détient
(articles L. 1111-2 et L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales ; L. 1424-1
du code de la santé publique), il a été décidé la création d'un partenariat sous la forme
d'un Groupement d’Intérêt Public (GIP) en application de la loi n o  2011-525 du 17 mai
2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit.

Ainsi, les signataires ont décidé d’unir leurs forces pour constituer un GIP dont ils sont
les membres, outil commun contribuant à agir contre la désertification médicale. Ce GIP
est ouvert à des personnes morales, publiques et privées, dont l'activité peut concourir à
son bon fonctionnement et à l’atteinte de ses objectifs.

Tout adhérent au GIP s'engage à respecter les objectifs et valeurs portées par celui-ci,
lesquels sont décrits tout au long de la présente convention constitutive.

Vu la loi n o 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du
droit ;

Vu l’article L. 1111-2 et L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales ;
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Vu l'article L. 1424-1 du code de la santé publique ;

Vu le décret n o 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public ;

Vu le  décret  n  o  2012-1246 du 7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le décret n o 2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux
personnels des groupements d'intérêt public ;

Vu le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public ;

Vu l'arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l'article 3 du décret n o 2012-91 du 26
janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public ;

Vu les dispositions des articles L. 6323-1 et suivants du code de la santé publique 

Vu la délibération de la Région Occitanie n°AP/2022/MARS du 24 mars 2022

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes Haute
Ariège du 17 mars 2022

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes Cagire
Garonne Salat du 17 mars 2022

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes Lodévois
Larzac du 17 mars 2022

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes Cœur et
Coteaux de Comminges du 17 mars 2022

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes Cazals
Salviac du 24 mars 2022

Vu la délibération du conseil Municipal de Millas 

Vu la délibération du conseil Municipal de Villesèque des Corbières 

Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  Communauté  de  communes
Couserans Pyrénées 

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes Neste
Barousse 

Vu la délibération du conseil Municipal de la Commune de Saint-Gilles du 29 mars 2022

Vu la délibération du conseil départemental du Tarn et Garonne 

Vu la délibération du conseil départemental de Lozère 

Vu le courrier du Président de l’université de Montpellier en date du 6 janvier 2022,

Vu le courrier du Président de l’Université Toulouse III – Paul Sabatier en date du 17
janvier 2022,

Vu le courrier de Michel Dutech, Président de la FORMS, en date du 24 novembre 2021,

Vu la décision du Conseil d’administration de l’AIMG-MP en date du 10 mars 2022,

Vu la décision du Conseil d’administration de l’UNILR,

Vu l'avis du directeur régional des finances publiques.
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TITRE I : CONSTITUTION

Article 1 : Dénomination

La dénomination du GIP est « Ma santé Ma Région », ci-après désigné « le GIP 

Article 2 : Objet et champ territorial

2.1 Objet

Le GIP est créé pour :

- apporter des réponses concrètes à la baisse du nombre de médecins généralistes
par habitant,

- contribuer à stabiliser puis accroître l'offre médicale, pour que les besoins de tous
les habitants dans tous les territoires de la région Occitanie soient globalement
satisfaits,

- réduire les inégalités dans l'accès aux soins.

Les objectifs sont pleinement cohérents avec le Projet Régional de Santé Occitanie et les
Contrats Locaux de santé (CLS) qui favorisent des actions partenariales par les divers
acteurs  locaux  pour  la  santé  des  habitants,  en  particulier  dans  les  domaines  de
l'attractivité du territoire et de la prévention.

Le GIP a pour objet de porter la création et la gestion de centres de santé, lesquels
permettront  de recruter  des professionnel.les  de santé,  principalement  des médecins
généralistes. Il s’agit ainsi d’apporter une offre de soins de proximité supplémentaire à
celle existante dans les Territoires de Vie-Santé, là où c’est nécessaire et là où le secteur
libéral est insuffisamment représenté, en complémentarité avec celui-ci et non pour le
remplacer. 

Afin  de  contribuer  au  développement  sanitaire,  économique  et  à  l’aménagement  du
territoire régional, le GIP a pour missions de :

- porter la création ou la transformation de centres de santé dans des territoires
déjà  en  manque  de  médecins  généralistes  ou  en  risque  de  l’être  dans  les
prochaines années ;

- recruter et employer les professionnel.les de santé, principalement les médecins
généralistes ;

- être le gestionnaire des centres de santé.

Le recrutement de médecins généralistes par le GIP est au cœur de cette démarche ;
mais  ce  périmètre  pourra  s’étendre  en particulier  aux  infirmier.es,  dont  en pratique
avancée, et maïeuticien.nes en tant que besoin. 

Les demandes d’autorisation des centres de santé ou de leurs antennes seront basées
sur les besoins avérés des territoires au travers de diagnostics et prospectives partagés
en particulier  avec l’ARS, l’Assurance Maladie, les représentants  des professionnel.les
dont les CPTS (Communautés Professionnelles Territoires de vie Santé) si elles existent
ou sont en émergence.

2.2 Champ territorial

Le champ territorial du GIP est le territoire de la Région Occitanie.

Le GIP peut, en outre, intervenir dans des projets inter-régionaux, nationaux, à condition
qu’ils lui soient confiés pour répondre aux principes et aux objectifs de coopération. Il
peut aussi,  le  cas échéant,  participer  à des projets européens compatibles  avec son
objet.
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Article 3 : Siège

Le siège du GIP est fixé à l’hôtel de Région Occitanie, 22 Boulevard du Maréchal Juin,
31400 Toulouse.

Il peut être transféré en tout autre lieu par décision du Conseil d'administration.

Article 4 : Durée et date d’effet

Le GIP est constitué pour une durée de 15 ans.

Le GIP jouira de la personnalité morale à compter de la date de publication de l'arrêté
d'approbation par l'ARS de la présente convention constitutive. 

Article 5 : Membres

Le GIP est constitué entre les soussignés :

- La REGION OCCITANIE, dont le siège est situé 22 Boulevard du Maréchal Juin, 31400
Toulouse, pris en la personne de sa Présidente en exercice, ci-après dénommée « la
Région » ;

- La COMMUNAUTE DE COMMUNES COUSERANS PYRENEES, dont le siège est situé 1
rue de l’Hôtel Dieu 09190 SAINT-LIZIER, pris en la personne de son Président en
exercice, ci-après dénommée « CC COUSERANS PYRENEES » ;

- La COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUTE-ARIEGE, dont le siège est situé 13 Route
Nationale 20, 09250 LUZENAC, pris en la personne de son Président en exercice, ci-
après dénommée « CC HAUTE-ARIEGE » ;

- La  COMMUNE  de  VILLESEQUE  DES  CORBIERES  dont  le  siège  est  la  Mairie,  75
Grand'rue,  11360 Villesèque-des-Corbières,  pris  en  la  personne  de  son Maire  en
exercice, ci-après dénommée « la Commune de Villesèque» ; 

- La COMMUNAUTE DE COMMUNES CAGIRE GARONNE SALAT, dont le siège est situé
15 avenue du Comminges, 31260 MANE, pris en la personne de son Président en
exercice, ci-après dénommée « CC CAGIRE GARONNE SALAT» ;

- La COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR ET COTEAUX DU COMMINGES dont le siège
est situé 4 RUE DE LA REPUBLIQUE, 31800 SAINT-GAUDENS, pris en la personne de
sa  Présidente  en  exercice,  ci-après  dénommée  «CC  CŒUR  ET  COTEAUX  DU
COMMINGES» ; 

- La COMMUNAUTE DE COMMUNES CAZALS SALVIAC dont  le  siège est  situé  5 Bd
Hugon, 46340 Salviac, pris en la personne de sa Présidente en exercice, ci-après
dénommée «CC CAZALS SALVIAC » ;

- La COMMUNE DE MILLAS dont le siège est l’Hôtel de Ville de Millas, 66170 (BP 33)
pris en la personne de son Maire en exercice, ci-après dénommée « la Commune de
Millas» ;

- La COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS LARZAC dont le siège est situé Espace
Marie-Christine  Bousquet  -  1  place  Francis  Morand  -  34700  Lodève,  pris  en  la
personne  de  son  Président  en  exercice,  ci-après  dénommée  «CC  LODEVOIS
LARZAC» ;

- La COMMUNE DE SAINT-GILLES dont le siège est la Mairie, Place Jean Jaurès, 30800
SAINT-GILLES, pris en la personne de son Maire en exercice, ci-après dénommée « la
Commune de Saint-Gilles» ;

- La COMMUNAUTE DE COMMUNES NESTE BAROUSSE dont  le  siège est  situé  à  la
Mairie, BP13, 65150 SAINT LAURENT DE NESTE, pris en la personne de son Président
en exercice, ci-après dénommée «CC NESTE BAROUSSE» ;

- Le CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA LOZERE dont le  siège est situé 4 rue de la
Rovère - BP 24 - 48 001 Mende CEDEX pris en la personne de sa Présidente en
exercice, ci-après dénommée « le CD 48 » ;

- Le CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN-ET-GARONNE dont le siège est situé est situé
100 Boulevard Hubert Gouze, BP 783, 82013 Montauban cedex pris en la personne
de son Président en exercice, ci-après dénommée « le CD 82 » ;
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- L’université Montpellier – Nîmes, couvrant l’académie de Montpellier dont le siège est
situé 163 rue Auguste Broussonet, 34 090 Montpellier, pris en la personne de son
Président en exercice, ci-après dénommée « l’UM » ;

- L’université Fédérale Toulouse Midi-Pyrénées, couvrant l’académie de Toulouse, dont
le siège social  est  situé  41 Allées Jules Guesde -  CS 61321 31013 TOULOUSE -
CEDEX 6, pris en la personne de son Président en exercice, ci-après dénommée «
l’UFT » ;

- L’Union  des  Internes  du  Languedoc  Roussillon,  dont  le  siège  est  situé  Internat
Lapeyronie 371 avenue du doyen Gaston Giraud 34295 Montpellier Cedex 5 pris en la
personne de son Président en exercice, ci-après dénommée « l’UNILR» ;

- L’Association des Internes de Médecine Générale de Midi-Pyrénées, dont le siège est
située 133 route de Narbonne 31400 Toulouse, pris en la personne de sa Présidente
en exercice ci-après dénommée l’AIMG-MP ;

- La Fédération Occitanie Roussillon des Maisons de Santé dont le siège est situé à la
Maison des associations 3 place Guy Hersant BP 74184, 31031 Toulouse cedex 4, pris
en la personne de son Président en exercice, ci-après dénommée « la Forms ».

Article 6     : Nature juridique   

Le GIP est une personne morale de droit public.

Article 7     : Droits statutaires   

Les droits statutaires sont définis en fonction de la typologie des contributeurs 

L’Assemblée générale est composée de 4 collèges : 

- Un collège pour la Région (collège n°1) ;
- Un collège pour les Conseils départementaux (collège 2) ;
- Un collège pour les communes et intercommunalités et autres personnes morales

mettant à disposition des locaux pour les centres de santé (collège n°3) ;
- Un collège pour les autres personnes morales contribuant au GIP via la mise à

disposition de leurs expertises et réseaux (collège n°4).

La  répartition  statutaire  des  droits  de  vote  dans  les  instances  du  GIP  (Assemblée
Générale et Conseil d’Administration) des différents collèges définis ci-dessus est fixée
selon les modalités suivantes :

Collège % droits de vote

1 Région 50%

2 Conseils Départementaux 15%

3 Communes, intercommunalités et autres 
personnes morales mettant à disposition 
des locaux

30%

4 Structures mettant à disposition réseaux 
et expertises

5%

Le  nombre  de  voix  attribué  à  chacun  des  collèges  n'étant  pas  fonction  du
nombre de membres, il ne peut pas évoluer à la suite de nouvelles adhésions.

La répartition des droits statutaires des collèges peut faire l'objet d'une révision dans le
cadre d'un avenant à la présente convention.
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Article 8     : Obligations statutaires – Règles de responsabilités des membres   
entre eux et à l’égard des tiers

8.1 Contributions 

Les contributions statutaires (annuelles) sont obligatoires pour les membres des collèges
1, 2 et 3. Elles peuvent être :

- des contributions non-financières sous la forme de mise à disposition de locaux
sans contreparties financières ;

- des contributions non-financières sous forme de mise à disposition de personnels
sans contreparties financières ;

- des contributions non-financières sous forme de mise à disposition d’équipements
ou matériels sans contreparties financières ;

- des contributions financières. 

La fixation du montant des contributions reflète les principes essentiels ayant motivé la
création du GIP :

- efficience recherchée par la mutualisation des savoir-faire, moyens et coûts pour
des objectifs partagés, 

- solidarité entre les entités membres du GIP. 

Les contributions  non-financières  font  l’objet  pour  chaque  exercice  budgétaire,  d’une
évaluation par le membre concerné en lien avec le.la directeur.trice, puis proposée par le
conseil d’administration et l’agent comptable. A titre dérogatoire, les contributions pour
l’année  2022  seront  adoptées  par  la  première  Assemblée  Générale  du  GIP,  sans
proposition préalable du Conseil d’Administration.

Les  contributions  financières  des  membres  ont  pour  objet  d’équilibrer  les  charges  et
produits du GIP, et par la même des centres de santé dont le GIP est gestionnaire. 

Les charges comprennent :
- les charges imputables spécifiquement par comptabilité analytique à chaque centre

de  santé  :  charge  de  personnels  -  professionnels  de  santé  et  supports  comme
secrétariat médical,

- les charges mutualisées imputées entre membre du GIP et entre chaque centre de
santé, notamment : personnels du siège mutualisés entre les centres, pour la part
non prise en charge à 100% par la Région (gestion des ressources humaines, gestion
financière, coordination administrative du centre de santé), achats - principalement
de consommables-, assurances, coûts de formation, diverses dépenses courantes et
charges externes.

Les produits comprennent :
- les remboursements des actes par l’assurance maladie de chaque centre de santé,
- les dotations et subventions liées aux activités de chaque centre de santé.

Pour chaque membre des collèges 1 à 3,  la base de calcul de sa participation à
l’équilibre  budgétaire correspond  au  financement,  selon  la  description  ci-
dessus,  des charges non couvertes par les produits des centres de santé du
territoire qui le concerne. Les contributions non financières correspondant à la
mise à disposition des personnels sont valorisées et prises en compte comme
contributions.

La Région (Collège 1) contribue par :
- la recherche active de médecins généralistes, et autres professionnel.les de santé

en fonction des besoins,
- l’achat des équipements des centres de santé, puis leur mise à disposition du GIP

sans contrepartie financière,
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- la  mobilisation  de  moyens  pour  l’équipe  du  siège  en  charge  des  missions
mutualisées  par  la  mise  à  disposition  de  locaux  et/ou  de  personnels  sans
contrepartie financière et/ou par des contributions financières. 

- une contribution financière annuelle au fonctionnement du GIP, dite d’équilibre,
qui vise à prendre en charge, selon que le Département est contributeur ou pas,
jusqu’à  deux  tiers1 des  besoins  de  financement  restants  pour  équilibrer  les
produits  et charges du GIP,  en application de la base de calcul  présentée ci-
dessus (et donc avant prise en compte :

o La première année de la constitution du GIP, cette contribution pourra être
complétée  le  cas  échéant  au  second  semestre  2022  sur  la  base  du
programme d’activités et budget prévisionnel actualisés

o En début de chaque année / au 1er mars au plus tard, à la suite du vote du
budget  primitif ;  la  contribution  définie  pourra  être  complétée,  dans  le
cadre de décisions modificatives, pour participer à l’équilibre financier au
regard des besoins et des comptes n-1.

En  outre,  en  dehors  du  GIP,  la  Région  pourra  subventionner,  selon  ses  propres
dispositifs, les collectivités locales et autres structures porteuses de projets immobiliers
concourant  aux  objectifs  partagés  par  le  GIP.  Elle  activera  également  les  acteurs
régionaux  de  l’emploi  et  de  la  formation  pour  faciliter  les  recherches  pour  le  ou la
conjoint.e des médecins.

Les Conseils Départementaux (Collège 2) contribuent au fonctionnement du GIP pour
couvrir au minimum un tiers des financements nécessaires à l’équilibre des charges et
des produits, du ou des centre.s de santé situé.s dans le département concerné, selon la
base de calcul présentée ci-dessus.
Cas  particulier  du  Conseil  départemental  du  GERS,  qui  a  vocation  à  entrer
ultérieurement dans le GIP : celui-ci coordonnant la démarche avec les Communes et
Etablissements  Publics  de  Coopération  Intercommunale,  il  assumera  également  les
contributions correspondantes à celles du Collège 3.
En outre,  en dehors du GIP,  les  Conseils  Départementaux pourront  mobiliser  le  cas
échéant leurs dispositifs d’aide à l’investissement, dispositifs d’aide à l’installation dans le
territoire de professionnels de santé, dont les internes en médecine générale ou encore
dispositifs de soutien aux gestionnaires de centres de santé.

Les Communes, Intercommunalités ou toute autre personne morale (Collège 3)
contribuent par :

- la mise à disposition, sans contrepartie financière, des locaux dédiés aux centres
de santé (et antennes) dont leur gestion (nettoyage, entretien, etc.),  voire de
personnels,

- la mobilisation des acteurs locaux pour faciliter l’installation des médecins et de
leurs  familles  (modes  de  garde,  logement,  emploi  des  conjoints,  activités
culturelles et sociales, etc),

- une contribution pour couvrir au minimum un tiers des financements nécessaires
à l’équilibre des charges et des produits, du ou des centre.s de santé situé.s dans
le territoire concerné, selon la base de calcul présentée ci-dessus.

Les membres du collège n°4 apportent leurs expertises et leurs réseaux.

Les subventions de fonctionnement ou d’investissement qu’un membre peut verser au
GIP le cas échéant, pour des objets précisément définis, ne sont pas considérées comme
des contributions statutaires. 

1 Participation  à l’équilibre des charges et des produits des centres de santé : jusqu’à deux tiers pour les
centres de santé situés dans des départements dans lesquels le Conseil Départemental n’est pas membre du
GIP ; participation d’un tiers pour les centres de santé situés dans des départements dans lesquels le Conseil
Départemental est membre.
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8.2 Obligations des membres à l’égard des tiers et entre eux

Sauf convention particulière, les membres ne sont pas tenus des engagements du GIP à
l'égard des tiers. Ils ne sont pas solidaires à l’égard des tiers.

La contribution des membres aux dettes du GIP (en particulier les créances fournisseurs)
est  déterminée  à  raison  de  leurs  contributions  statutaires  aux  charges  du  GIP.  Le
nouveau membre n’est tenu que des dettes échues à compter de son admission,  au
prorata de sa contribution aux charges du GIP. En cas de retrait ou d’exclusion, et sauf
décision  contraire  de  l’Assemblée  générale,  prise  à  l’unanimité,  un  membre  est
responsable des dettes du GIP, échues à la date du retrait ou de l’exclusion, à raison des
contributions statutaires aux charges. 

Dans  leurs  rapports  entre  eux,  les  membres  sont  tenus  des  obligations  du  GIP  à
proportion de leurs droits statutaires. 

Tous les membres du GIP participent aux décisions du GIP.

Les membres du GIP s'obligent par la présente convention à :

- Utiliser  le  GIP  comme l'outil  prioritaire  pour  la  mise  en  œuvre  des  missions
décrites à l'article 2 de la présente convention, sans préjudice de l’offre de soins
libérale existante sur le territoire (au travers en particulier  d’équipes de soins
primaires, de maisons de santé pluri-professionnelles,..) ; 

- Faire preuve de loyauté vis-à-vis du GIP et de ses membres dans la gestion de
leurs activités extérieures à celui-ci ;

- Participer  au financement  des  activités  du  GIP  selon  les  modalités  prévues  à
l'article 8.1 de la présente convention ;

- Participer à l'animation des activités du GIP ;
- Respecter la présente convention et les décisions qui en découlent ;
- Assurer la confidentialité de tous les échanges afférents au GIP.

Article 9 : Entrée – Retrait – Exclusion

9.1 : Entrée de nouveaux membres 

Au cours de son existence, le GIP peut, sur proposition de la Présidence de l’Assemblée
générale, accepter de nouveaux membres, par décision de l'Assemblée générale prise à
la  majorité  qualifiée  des  3/5èmes  (60%  des  votes).  Il  s'agit  en  particulier  des
collectivités territoriales d’Occitanie qui sont ciblées par l’Appel à Manifestation d’Intérêt
de la Région lancé en octobre 2021, au regard de leurs compétences respectives en lien
avec  l'accès  aux  soins,  la  prévention  et  la  promotion  de  la  santé,  ou  de  Conseils
Départementaux ou encore d'associations et structures œuvrant pour les objectifs  et
missions du GIP.

La  qualité  de  membre  s'acquiert  après  délibération  de  l'Assemblée  générale  du  GIP,
signature  de  la  présente  convention  par  le  nouvel  adhérent  et  approbation  de  la
modification de convention constitutive par l’Etat (Agence Régionale de Santé), après avis
du directeur régional des finances publiques.
Lors de chacune de ses réunions, le conseil d'administration est informé des décisions
d'admission intervenues. 

Le nouveau membre sera tenu des dettes contractées par le  GIP à compter de son
admission, au prorata de sa contribution aux charges telle que définie à l'article 8.1 

Tout nouveau membre est réputé adhérer aux dispositions de la présente convention,
ainsi qu'à toutes les décisions déjà prises par les instances du GIP et qui s'appliqueraient
aux membres de celui-ci.

Une liste à jour des membres du GIP est tenue par le.la directeur.trice du GIP.
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9.2 : Retrait d'un membre

En cours d'exécution de la convention, tout membre peut demander à se retirer du GIP
pour motif légitime, sous réserve qu’il ait notifié sa volonté de se retirer du GIP 9 mois
avant la fin de l’exercice et que les modalités, notamment financières, de ce retrait aient
reçu l’accord de l’Assemblée générale.

La demande de retrait est notifiée à la Présidence du GIP pour inscription à l'ordre du
jour de la prochaine Assemblée générale, cette dernière validant, à la majorité qualifiée
de deux tiers le retrait et ses modalités. 

A ces conditions, la décision de retrait est opposable à tous les membres du GIP.

Le.la  directeur.trice  organise  les  modalités  pratiques  du  retrait  et  les  présente  à
l'Assemblée générale qui les adopte.

9.3 : Exclusion d'un membre

L'exclusion d'un membre peut être prononcée par l'Assemblée générale à la majorité
qualifiée des 3/5èmes (60% des votes) sur proposition du conseil d'administration, en
cas  d'inexécution  de  ses  obligations  ou  pour  faute  grave.  Le  membre  concerné  est
entendu au préalable.

Le  non-respect  de  la  présente  convention  ou  des  dispositions  qui  en  découlent
constituent une faute grave. Le membre défaillant peut mettre en œuvre la procédure de
conciliation prévue à l'article 27. A défaut de régularisation et si la conciliation n'aboutit
pas, l'exclusion est décidée par l'Assemblée générale selon les modalités précitées.

Les modalités, notamment financières, de cette exclusion doivent avoir reçu la majorité
simple des votes de l'Assemblée générale.

TITRE II : FONCTIONNEMENT

Article 10     : Capital   

Le GIP est constitué sans capital.

Article 11 : Ressources du GIP

Les ressources du GIP comprennent :

- Les  contributions  financières  et  non-financières  (apports  en  nature)  des
membres ;

- Les  remboursements  de  l'assurance  maladie  dont  il  est  fait  état  à  l'article  L.
6323-1 du code de la santé publique ;

- Les subventions et dotations conventionnelles ;
- La rémunération des prestations et le cas échéant le produit de l'exploitation de

ses biens ;
- Les emprunts et autres ressources d’origine contractuelle ;
- Les dons et legs ;
- Toute autre recette autorisée par la loi ou les règlements.

11.1 : Modalités de mise à disposition de locaux, équipements et matériels

Les membres du GIP peuvent participer au fonctionnement de celui-ci par la mise à
disposition sans contrepartie financière de :

- Locaux ;
- Equipements et matériels.

Sauf convention contraire, les biens et locaux mis à disposition restent la propriété du
membre concerné.
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La mise à disposition de locaux, d’équipements donne lieu à des conventions entre le GIP
et les membres les mettant à disposition.

Ce sera le cas en particulier pour la mise à disposition, notamment par les collectivités,
des locaux destinés à accueillir les centres de santé ou leurs antennes. La convention de
mise à disposition en précisera les modalités, le GIP ne pouvant en aucun cas prendre à
sa charge notamment les charges des propriétaires.

Les contributions  non-financières  font  l’objet  pour  chaque  exercice  budgétaire,  d’une
évaluation par le membre concerné en lien avec le.la directeur.trice, puis proposées par
le Conseil d’Administration et l’agent comptable. 

11.2 : Mise à disposition de personnels par les membres

Les  membres  du  GIP  peuvent  mettre  à  la  disposition  de  celui-ci  des  personnels,  y
compris à temps partiel.

Les personnels mis à la disposition du GIP conservent leur situation juridique d'origine
mais  sont soumis aux règles d'organisation et de fonctionnement  du GIP.Leur structure
d’origine  garde  à  sa  charge  leurs  traitements,  leurs  couvertures  sociales  et  la
responsabilité de leur avancement et de leur gestion. 

La mise à disposition de personnel donne lieu à l'établissement d’une convention entre la
structure d’origine et le GIP. Elle est réalisée sans contrepartie financière au titre de la
contribution aux ressources du GIP.

Article 12     : Régime applicable aux personnels du GIP  

Pour couvrir ses besoins en personnel par des agents à profil de compétence adapté et
dans l'hypothèse où ceux-ci ne pourraient être mis à sa disposition par les membres, le
GIP procède en propre à des recrutements, notamment des médecins, des infirmier.es,
des maïeuticien.nes, des assistants et secrétaires médicaux.

Les personnels recrutés directement par le GIP sont soumis au droit public.

Les  modalités  de  rémunération  des  personnels  du  GIP  sont  fixées  par  l’Assemblée
générale,  en  tenant  compte  pour  les  médecins  de  la  grille  de  la  Fonction  Publique
Hospitalière.

Article 13     : Propriété des équipements, logiciels et des locaux  

Les biens matériels ou immatériels cédés au GIP, acquis par celui-ci ou développés en
commun par les membres dans le cadre des activités du GIP deviennent sa propriété. Il
en est de même pour les logiciels développés par le GIP.

En cas  de  dissolution  du  GIP,  les  biens  acquis  en pleine  propriété  par  celui-ci  sont
dévolus conformément aux dispositions de l'article 23.

Sauf convention contraire, les biens mis à disposition du GIP par les membres ou par
d’autres personnes demeurent leur propriété. En cas de dissolution du GIP, ils sont remis
à leur disposition. 

Les équipements et/ou matériels mis à disposition du GIP par les membres font l’objet
de conventions entre le GIP et les membres concernés. Ces conventions peuvent, le cas
échéant,  prévoir  les conditions de la  cession des équipements  et/ou matériels  mis  à
disposition. 

Article 14     : Budget  

Le budget, présenté par le.la directeur.trice du GIP, est approuvé chaque année, par
l’assemblée générale à la majorité absolue des votes. Des décisions modificatives du
budget, présentées par le.la directeur.trice , peuvent être adoptées en cours d’exercice
par le conseil d’administration. 
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L’exercice budgétaire commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de l’année
civile.

Le budget inclut l'ensemble des opérations de charges et produits prévisionnelles pour
l'exercice sur la base notamment de la moyenne d’actes pressentie par les praticiens. En
dépense, il fixe un montant des crédits destinés à la réalisation des objectifs spécifiques
du  GIP  en  distinguant  les  dépenses  d’investissements  et  les  dépenses  de
fonctionnement.

Un règlement financier  et budgétaire, adopté par le conseil  d’administration,  précise,
dans le respect de la réglementation budgétaire applicable, les autres règles relatives à
la  préparation,  à  l’adoption  et  à  la  présentation  du  budget  initial  et  des  budgets
modificatifs. 

Article 15 : Comptabilité et gestion financière

Le groupement tient une comptabilité de droit public et sera soumis aux dispositions des
titres  Ier  et  III  du  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  Gestion
Budgétaire et Comptable Publique (GBCP), à l’exception des 1° et 2° de l’article 175, des
articles 178 à 185 et 204 à 208 relatifs à la comptabilité budgétaire en autorisations
d’engagement et crédits de paiements limitatifs.

Un agent comptable sera nommé par arrêté du Ministre chargé du budget.

Un règlement financier, adopté par le conseil d’administration, précisera les autres règles
relatives à la gestion du groupement.

TITRE III :   ORGANISATION, ADMINISTRATION ET REPRÉSENTATION DU   GIP  

Article 16 : Assemblée générale

16.1     : Compétences et délibérations de l'assemblée générale  

Sont de la compétence de l'assemblée générale :

1. Toute modification de la convention constitutive du GIP ;

2. L'admission de nouveaux membres et ses modalités financières ;

3. L'adoption du budget prévisionnel annuel ; comprenant notamment le montant
des  contributions  ainsi  que,  le  cas  échéant,  les  prévisions  d'engagement  de
personnel propre. A titre dérogatoire, lors de la constitution du GIP, le budget
prévisionnel sera adopté par l’Assemblée Générale constitutive sans présentation
préalable par le Conseil d’Administration ; 

4. L'affectation des éventuels excédents ;

5. L'approbation des comptes de l'exercice écoulé ;

6. L'approbation du rapport annuel de l'année n-1 sur la gestion et l'activité du GIP,
élaboré sous la responsabilité de la Direction du GIP ;

7. La détermination des modalités de rémunération des personnels ;

8. Le retrait ou l'exclusion de membres et ses modalités financières ;

9. La décision tendant à la dissolution du GIP ou à sa transformation en vue d’une
autre structure ; 

10. Les mesures nécessaires à sa liquidation ;

11. La  désignation,  le  renouvellement  du  mandat  et  la  révocation  des
administrateurs ;
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12. Tout sujet d'intérêt commun aux membres du GIP ;

13. L’adoption du Règlement Intérieur du GIP.

Dans les matières énumérées aux 1, 2, 8 et 9 du présent article, les décisions de l’AG ne
peuvent être prises qu’à la majorité qualifiée.

16.2     : Composition  

L'Assemblée générale est composée de l'ensemble des représentants des membres du
GIP. 

Chaque membre des collèges 2, 3 et 4 est représenté à l’Assemblée générale par 1
représentant.e (avec 1 suppléant en cas d’absence).

Les représentants des membres du GIP (titulaires et suppléants) à l’assemblée générale
sont désigné.es par les autorités compétentes ou par les assemblées délibérantes de ces
membres. 

Chaque membre informe le GIP de l'identité de son.sa ou de ses représentant.es et des
changements intervenant à ce propos.
La Région est représentée à l’Assemblée générale par 3 représentant.es. 

La Présidence de l'Assemblée générale est assurée de droit par le.la Président.e du GIP.

L’Assemblée  générale  comporte  3  Vice-Président.es.  La  première  vice-présidence  est
assurée de droit par la Région (collège 1). L’Assemblée générale élit en son sein unz
deuxième et une troisième Vice-Présidence respectivement parmi le collège 3 et 2.

En cas d’absence, la Présidence est assurée par le premier vice-président.e.

Le.la  directeur.trice  du  GIP  et  le  comptable  assistent,  avec  voix  consultative,  aux
séances de l’Assemblée générale.

16.3     : Représentation  

Le  nombre  de  voix  de  chaque  membre  lors  de  l’assemblée  générale  est  fixé
proportionnellement à ses droits statutaires.

Chaque  représentant  dispose  d’un  nombre  de  voix  proportionnel  au  nombre  de
représentant du membre qu’il représente.

En cas de partage des voix, la Présidence de l'Assemblée générale dispose d’une voix
prépondérante.

La circonstance qu’un collège ne comporte temporairement aucun membre ne saurait
entraver  le  bon  fonctionnement  du  groupement.  Jusqu’à  ce  que  le  GIP  enregistre
l’adhésion d’un membre relevant du collège concerné, les décisions restent soumises au
vote selon les modalités prévues par la présente convention, sans prise en compte des
droits statutaires relatifs au collège dépourvu de membres.

16.4     : Règles de convocation  

L’Assemblée générale est réunie au moins deux fois par an sur convocation de son.sa
président.e. La réunion de l’Assemblée générale est de droit si elle est demandée par au
moins  un  quart  de  ses  membres  ou  par  un  ou  plusieurs  membres  détenant
conjointement au moins un quart des droits statutaires. 

L’Assemblée  générale  est  convoquée quinze  jours  au moins à  l’avance.  Ce délai  est
réduit à cinq jours en cas d’urgence. La convocation indique l’ordre du jour et le lieu de
réunion. 
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16.5     : Règles de délibération et de quorum  

Les  délibérations  de  l’Assemblée  générale  sont  adoptées  à  la  majorité  simple,  sauf
stipulations contraires de la présente convention. La majorité qualifiée exige 3/5ème des
voix au moins. 

L’Assemblée  générale  délibère  valablement  si  les  membres  présents  ou  représentés
détiennent au moins conjointement la moitié  des droits statutaires tels que définis à
l’article  7 de la présente convention.  Si  la réunion ne peut se tenir valablement,  les
membres sont convoqués pour une nouvelle  réunion dans un délai  qui  ne peut être
supérieur à un mois. Les délibérations sont alors valables quels que soient les droits
détenus par les membres présents ou représentés. 

Le vote par procuration est autorisé, dans la limite de 2 pouvoirs par membre en sus du
sien. 

Les représentants des membres à l’Assemblée générale peuvent y participer à distance
selon des modalités précisées par le règlement intérieur. 

En début de séance, il est procédé à l’élection, à la majorité simple, d’un secrétaire de
séance. Il est tenu procès-verbal de l’assemblée générale par le secrétaire de séance.

Les délibérations de l’Assemblée générale font l’objet de procès-verbaux, qui sont signés
par son.sa président.e ou le cas échéant son.sa vice-président.e. 

Article 17 : Conseil d'administration

17.1     : Attributions du Conseil d’administration  

Le GIP est administré par le Conseil d'administration. Il est chargé de la gestion du GIP
et en rend compte devant l'Assemblée générale. D'une façon générale il  prend toute
décision nécessaire au bon fonctionnement du GIP, sauf celles réservées à l'assemblée
générale ou à la Direction du GIP

Le Conseil d’administration règle, par ses délibérations, les affaires du GIP, détermine les
orientations du GIP et adopte les décisions en vue de leur réalisation. 

Il délibère notamment sur les points suivants :

1. le fonctionnement du GIP ; 

2. la préparation du budget prévisionnel, notamment le montant des contributions
ainsi que , le cas échéant, les prévisions d'engagement de personnel propre, pour
adoption par l’assemblée générale. A titre dérogatoire, lors de la constitution du
GIP,  le  budget  prévisionnel  sera adopté par  l’Assemblée Générale constitutive
sans présentation préalable par le Conseil d’Administration ;

3. l’adoption des éventuels budgets rectificatifs ;

4. l’approbation  des  comptes  de  chaque  exercice  et  l’affectation  des  excédents
éventuels ;

5. le règlement financier et budgétaire du GIP ; 

6. l’autorisation des prises de participation ; 

7. l’association du GIP à d’autres structures ; 

8. la  conclusion  de  partenariats  avec  des  membres  ou  d'autres  personnes
intéressées par l'activité du GIP ;

9. les autorisations de signature des transactions par le directeur

17.2 : Composition et élection 

Le Conseil d’administration comporte au démarrage les membres suivants : 
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- 3  représentants  du  Collège  n°1,  auquel  s’ajouteront  jusqu’à  2  représentants
supplémentaires au fur et à mesure de l’augmentation du nombre de partenaires
dans le GIP ;

- 2 représentants du Collège n°2, auquel s’ajoutera 1 représentant par membre
supplémentaire ; 

- 3 représentants du Collège n°3 jusqu’à 12 membres inclus, auquel s’ajoutera 1
représentant tous les 5 membres supplémentaires, et dans la limite au total de
10 représentants, 

- 2 représentants du Collège n°4.

Assistent également avec voix consultative : 

- l'Agence Régionale de Santé

- l'Assurance Maladie représentée par la Direction de Coordination régionale de la
Gestion du Risque.

La désignation des membres de chaque collège qui siègent au Conseil d’Administration
se  fait  à  la  discrétion  des  membres  du  collège,  en  privilégiant  une  représentation
« tournante ». Chaque membre désigne son représentant et son suppléant.

Les administrateurs sont désignés pour un mandat renouvelable de deux ans. En cas
d’empêchement prolongé d’un administrateur ou de la perte de la qualité, en raison de
laquelle la personne a été désignée administrateur, il est procédé à son remplacement
par le membre (notamment en raison des élections) pour la durée du mandat restant à
courir. 

Les administrateurs ne siègent pas à titre personnel, mais en qualité de représentants du
membre du GIP dont ils sont issus. Si le membre cesse de faire partie du GIP, le mandat
cesse immédiatement.

Les fonctions d’administrateur du GIP sont exercées gratuitement. 

Tout  administrateur  doit  s’abstenir  de  participer  aux  délibérations  du  conseil
d’administration pour les affaires qui le concernent personnellement. 
Le.la président.e du conseil d’administration peut inviter des personnes, physiques ou
morales, à assister aux séances du conseil d’administration, avec voix consultative. 

Le.la directeur.trice du GIP, son adjoint et le comptable assistent, avec voix consultative,
aux séances du conseil d’administration.

17.3     : Présidence et Vice-présidence  

La présidence du Conseil d’administration est assurée de droit par le.la Président.e du
GIP.

Le Conseil d'administration comprend 3 Vice-Président.es qui sont identiques à celles et
ceux de l’Assemblée générale.

Le.la premier.e Vice-Président.e remplace le.la Président.e en cas d’empêchement. En
cas d’empêchement du / de la premier.e Vice-Président.e, il revient au / à la second.e
Vice-Président.e de remplacer le.la Président.e en cas d’empêchement.

En cas d’empêchement prolongé du / de la Présiden.te ou du / de la  Vice-Présiden.te,
ou de la perte de la qualité, en raison de laquelle la personne a été désignée Président.e
ou Vice-Président.e, il est procédé à son remplacement pour la durée du mandat restant
à courir. 

Le Conseil d'administration peut prononcer la révocation des Vice-Président.es avant le
terme de leur mandat et selon les mêmes conditions que leur désignation.
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Le.la Président.e convoque le Conseil d’administration aussi souvent que l’intérêt du GIP
l’exige, et au moins 2 fois par an.

Il.elle préside les séances du Conseil d’administration et de l’Assemblée générale.

En cas de partage des voix, il.elle dispose d’une voix prépondérante.

Il.elle  propose au Conseil  d’administration  la  nomination  et  la  révocation  du /  de la
directeur.trice.

Il.elle propose au Conseil d’administration de délibérer sur le besoin de recrutement des
autres personnels salariés, détachés ou mis à disposition.

17.4     : Règles de convocation  

Le Conseil d’administration se réunit aussi  souvent que l’intérêt du GIP l’exige et au
moins deux fois par an. 

Le conseil d’administration est convoqué, par son.sa président.e, quinze jours au moins
à l’avance. La convocation indique l’ordre du jour et le lieu de réunion. Les modalités de
convocation sont précisées dans le règlement intérieur. 

Le premier Conseil d’administration est réuni sans délai après la réunion de la première
Assemblée générale.

17.5     : Règles de délibération et quorum  

Chaque administrateur dispose d’une voix. 

Les  décisions  du  Conseil  d’administration  sont  adoptées  à  la  majorité  simple,  sauf
stipulations contraires de la présente convention. La majorité qualifiée exige deux tiers
des voix au moins. 

En cas de partage des voix, le.la président.e du Conseil d’administration dispose d’une
voix prépondérante. 

Le Conseil d’administration délibère valablement si la moitié des membres est présente
et représentée. Les délibérations sont alors valables quels que soient les droits détenus
par les membres présents ou représentés. Si  le quorum n'est pas atteint,  le Conseil
d'administration peut être à nouveau convoqué pour se tenir dans un délai compris entre
5 et 15 jours sur le même ordre du jour. Il délibère alors sans condition de quorum et les
délibérations sont alors valables quels que soient les droits détenus par les membres
présents ou représentés.

Le vote par procuration est autorisé, dans la limite de deux pouvoirs par administrateur
entre membre d’un même collège. 

Les  membres  du  Conseil  d’administration  peuvent  y  participer  à  distance  selon  des
modalités précisées par le règlement intérieur.

Article 18 : Présidence du GIP

Le.la Président.e du GIP est, de droit, le.la Président.e de la Région Occitanie ou son.sa
représentant.e désigné.e par le Conseil régional. 

Le.la  Président.e  assure  la  présidence  de  l'Assemblée  générale  et  du  Conseil
d’administration.

Il.elle convoque l'assemblée générale et le conseil d'administration ; et détermine l'ordre
du jour de ces instances.

En cas de partage des voix lors de toute réunion des instances du GIP, le.la Président.e a
voix prépondérante.

Il signe les procès-verbaux des réunions de l'assemblée générale.
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Article 19 : Direction du GIP

Le.la directeur.trice assure, sous l'autorité du Conseil d'administration, le fonctionnement
courant du GIP. 

À cet effet, le.la directeur.trice :

- structure l'activité et le fonctionnement du GIP ;
- a autorité sur les personnels propres et mis à disposition du GIP 
- propose à l’Assemblée générale les modalités  de rémunération des personnels

propres au GIP ; 
- exécute les délibérations du Conseil d'administration et de l'Assemblée générale ; 
- élabore le rapport d’activité du GIP et le soumet au Conseil d’administration pour

approbation à l’Assemblée générale ;
- élabore le projet de budget nécessaire à leur mise en œuvre ; 
- veille aux équilibres budgétaires et financiers du GIP ; 
- est  ordonnateur  des  recettes  et  des  dépenses  du  GIP.  A  ce  titre,  il.elle  est

chargé.e de la constatation des droits et des produits dont il prescrit et autorise le
recouvrement  et  de  l'engagement,  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des
dépenses (exécution du budget du GIP) ;

- rend  compte  à  la  Présidence  du  Conseil  d’administration  et  aux  organes
délibérants de l'activité du GIP. 

- a délégation pour la mise en œuvre et à ce titre :
o signe tous les contrats de travail et toutes les conventions ;
o signe les transactions après autorisation du Conseil d’administration ;

- représente le GIP en justice et dans les actes de la vie civile.
Dans les rapports avec les tiers, le.la directeur.trice du GIP engage le GIP par tout acte
entrant dans son objet. Il peut déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité
dans les domaines autorisés par délibération du Conseil d’administration.

Il assiste aux réunions de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration avec voix
consultative.

La Région met à disposition le.la directeur.trice, sans contrepartie financière, pour une
durée de 3 ans renouvelable.

TITRE IV :   DISPOSITIONS DIVERSES  

Article 20     : Règlement intérieur  

Sur proposition du Conseil d'administration, l'Assemblée générale adopte au plus tard un
an après la constitution du GIP un règlement intérieur, relatif au fonctionnement du GIP,
opposable  à  chacun  des  membres.  Il  est  éventuellement  modifié  selon  la  même
procédure.

Ce règlement constitue un élément complémentaire de la convention constitutive.

Article 21 : Modification de la convention constitutive

La présente convention constitutive pourra être modifiée par l'Assemblée générale des
membres statuant dans les conditions visées à l'article 16.

Article 22 : Contrats

Les contrats passés par le GIP pour ses achats sont soumis aux dispositions du code de
la commande publique.
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Par  ailleurs,  comme  mentionné  à  l’article  10,  la  mise  à  disposition  de  locaux,
d’équipements et de matériels donne lieu à des conventions entre le GIP et les membres
les mettant à disposition.

TITRE V :   LIQUIDATION DU GIP  

Article 23 : Dissolution

Le GIP est dissous par décision de l’Assemblée générale prise à la majorité qualifiée de
deux-tiers et approbation par l’autorité administrative qui a approuvé la convention.

La dissolution du GIP entraîne sa liquidation. La personnalité morale du GIP subsiste
pendant la période de liquidation.

Le retrait d'un membre du GIP ou son exclusion ne sont pas des causes de dissolution,
sauf s'il apparaît que le GIP ne peut plus fonctionner sans la participation de ce dernier.

Article 24 : Liquidation

La dissolution du GIP entraine sa liquidation mais sa personnalité morale du GIP subsiste
pour les besoins de cette liquidation.

L'assemblée générale  fixe  les  conditions  de la  liquidation  et nomme un ou plusieurs
liquidateurs pour la mise en œuvre des opérations de liquidation.

Article 25 : Dévolution des actifs

Après paiements des dettes et, le cas échéant, remboursement du capital ou reprise des
apports, l’excédent d’actif est attribué à un ou plusieurs bénéficiaires conformément aux
décisions prises par l’assemblée générale.

Article 26     : Condition suspensive   

La présente convention est conclue entre les membres sous réserve de son approbation
et de sa publication par les autorités compétentes.

Article 27     : Conciliation  

En cas de litige ou de différend survenant entre les membres du GIP ou encore entre le
GIP lui-même et l'un de ses membres à raison de la présente convention ou de son
application,  les  parties  s'engagent  expressément  à  soumettre  leur  différend  à  un
conciliateur qu'elles auront désigné.

Une solution amiable devra intervenir dans un délai maximum de trois mois à compter
de la date à laquelle la désignation du premier conciliateur est notifiée à l'autre partie.

Faute d'accord dans le délai imparti, la juridiction compétente pourra être saisie.

Article 28 : Juridiction compétente

Faute  de  résolution  amiable  du  litige,  la  juridiction  compétente  est  le  tribunal
administratif de Toulouse.

Fait à Toulouse, le           2022

En 18 exemplaires
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La Présidente de Région 

Carole DELGA

La Présidente du Conseil Départemental
de Lozère

Sophie PANTEL

Le Président du Conseil Départemental du
Tarn-et-Garonne

Michel WEILL

Le Président de la
Communauté de

Communes Couserans
Pyrénées

Jean-Noël VIGNEAU

Le Présidente de la
Communauté de

Communes Haute-Ariège

Alain NAUDY

La Maire de la Commune de
Villesèque des Corbières

Catherine MAITRE

Le Président de

la Communauté de
Communes Cagire Garonne

Salat

François ARCANGELI

La Présidente de

la Communauté de
Communes Cœur et

Coteaux du Comminges

Magali GASTO OUSTRIC

La Présidente de

la Communauté de
Communes Cazals Salviac

Mireille FIGEAC

Le Maire de la Commune de Millas

Jacques GARSAU

Le Président de

la Communauté de Communes Lodévois-
Larzac

Jean-Luc REQUI
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Le Maire de la Commune de Saint-Gilles

Eric VALADIER

Le Président de

la Communauté de Communes Neste
Barousse

Yoan RUMEAU

Le Président de l’Université de Toulouse

Jean-Marc BROTO

Le Président de l’Université de Montpellier

Philippe AUGE

La Présidente de l’AIMG MP

Marie CARACATZANIS

Le Président de l’UNILR

Alexis VANDEVENTER

Le Président de la FORMS

Michel DUTECH

21/21
7 mars 2022


	PREAMBULE
	TITRE I : CONSTITUTION
	Article 1 : Dénomination
	Article 2 : Objet et champ territorial
	2.1 Objet
	2.2 Champ territorial

	Article 3 : Siège
	Article 4 : Durée et date d’effet
	Article 5 : Membres
	Article 6 : Nature juridique
	Article 7 : Droits statutaires
	Article 8 : Obligations statutaires – Règles de responsabilités des membres entre eux et à l’égard des tiers
	8.1 Contributions
	8.2 Obligations des membres à l’égard des tiers et entre eux

	Article 9 : Entrée – Retrait – Exclusion
	9.1 : Entrée de nouveaux membres
	9.2 : Retrait d'un membre
	9.3 : Exclusion d'un membre


	TITRE II : FONCTIONNEMENT
	Article 10 : Capital
	Article 11 : Ressources du GIP
	11.1 : Modalités de mise à disposition de locaux, équipements et matériels
	11.2 : Mise à disposition de personnels par les membres

	Article 12 : Régime applicable aux personnels du GIP
	Article 13 : Propriété des équipements, logiciels et des locaux
	Article 14 : Budget
	Article 15 : Comptabilité et gestion financière

	TITRE III : Organisation, administration et représentation du GIP
	Article 16 : Assemblée générale
	16.1 : Compétences et délibérations de l'assemblée générale
	16.2 : Composition
	16.3 : Représentation
	16.4 : Règles de convocation
	16.5 : Règles de délibération et de quorum

	Article 17 : Conseil d'administration
	17.1 : Attributions du Conseil d’administration
	17.2 : Composition et élection
	17.3 : Présidence et Vice-présidence
	17.4 : Règles de convocation
	17.5 : Règles de délibération et quorum

	Article 18 : Présidence du GIP
	Article 19 : Direction du GIP

	TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES
	Article 20 : Règlement intérieur
	Article 21 : Modification de la convention constitutive
	Article 22 : Contrats

	TITRE V : LIQUIDATION DU GIP
	Article 23 : Dissolution
	Article 24 : Liquidation
	Article 25 : Dévolution des actifs
	Article 26 : Condition suspensive
	Article 27 : Conciliation
	Article 28 : Juridiction compétente


